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Préambule 

 

La Compagnie des Francs Archers Longjumellois est une association loi de 1901 qui revendique le statut 

de Compagnie de tir à l’arc. 

 

Comme toute Compagnie revendiquant ce titre, la CFAL perpétue les traditions qui nous viennent du 

passé et qu’elle s’efforce de transmettre pour l’avenir. 

 

Le Compagnon est le 3ème grade de la CFAL, après Novice et Archer. C’est aussi une distinction 

honorifique qui salue plusieurs années d’investissement au sein de la Compagnie au bénéfice du collectif. 

 

Le Compagnon se définit par : respect des traditions, courtoisie et exemplarité, partage des valeurs et des 

connaissances : salut à la 1ère flèche, assistance et conseil aux autres archers sans jamais juger ni se 

moquer, participation aux tirs traditionnels du roi et de Saint Sébastien. 

 

Il n’a pas de droits particuliers mais peut avoir une voix consultative lorsqu’il est invité à participer à une 

réunion du bureau. 

 

Rappel historique 

 

La Compagnie des Francs Archers Longjumellois a été co-fondée par un archer se réclamant Chevalier 

de Saint Georges. Il a également fait partie des archers ayant décidé de la création de la FFTL afin de se 

détacher du cadre jugé trop rigide de la FFTA. 

 

La Chevalerie de Saint Georges, comme la Chevalerie de Saint Sébastien, est une confrérie dont les 

membres perpétuent depuis les origines les traditions et les valeurs du tir à l’arc. 

 

Fort de ses prérogatives, ce Chevalier a décidé de créer une chevalerie propre à la CFAL, en adoubant 

certains adhérents méritants. Ne pouvant les désigner sous le terme « chevalier », le terme retenu a été 

« archer ». Un écusson représentant une croix pattée rouge sur fond noir était remis lors de la cérémonie 

de passage d’archer. 

 

Un échange fortuit avec un Chevalier, provoqué par le port de cet écusson jugé déplacé, a conduit la CFAL 

à suspendre les nominations d’archers dans l’attente d’en revoir le formalisme. C’est chose faite 

aujourd’hui. 

 

De plus, le terme « archer » correspondant désormais au deuxième grade de la CFAL, c’est celui de 

« Compagnon » (1) qui a été retenu. 

 
(1) « Compagnon » désigne aussi bien un homme qu’une femme 
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I – Charte des Devoirs et Qualités des membres de la C.F.A.L. portée par les Compagnons 

 

Notre crédo 

Apprends, pratique, partage. 

 

Nos qualités 

Courtoisie, politesse, patience, bonne humeur, exemplarité, humilité. 

 

Nos devoirs 

Saluer, écouter, participer, partager ses connaissances, transmettre  

 

Ce qui nous défini 

Traditions, amitié, partage, tir instinctif. 

 

Notre Maitre mot 

Ensemble. 

 

 

II – Conditions d’admission 

 

On ne demande pas à être Compagnon, on y aspire. 

 

Un archer est admis au sein de la famille des Compagnons par parrainage d’un Compagnon, qui juge que 

le comportement de son/sa futur(e) filleul(e) le mérite et après l’approbation de la famille des 

Compagnons. 

 

Ce n’est pas son aptitude au tir à l’arc qui est retenue, mais son respect en toutes circonstances de la Charte 

des Devoirs et Qualités des membres de la C.F.A.L. portés par les Compagnons (communiquée à 

l’ensemble des novices et archers), son respect de toutes et de tous, des traditions ainsi que son implication 

dans la vie de la Compagnie qui sont examinés par la famille des Compagnons pour l’accepter en son 

sein. 

 

Outre ces conditions, le futur Compagnon doit faire partie de la CFAL depuis au moins 3 ans, être majeur 

et à jour de sa cotisation à la Compagnie. 
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Liste des Compagnons de la C.F.A.L.  

 

juin-90 Dominique GERVAISE 

juin-90 Bernard COMESSE 

oct.-91 Serge BAY 

oct.-91 Rodolphe SEUROT 

oct.-91 Bernard VILLEDIEU 

oct.-91 Frederic LEBREUL 

janv.-92 Guy BERTHET 

janv.-92 Marc FROMENT 

janv.-92 Olivier CARTIER 

oct.-92 Christian MANOURY 

oct.-92 Eddy TIBI 

janv.-93 Eric BARBIER 

janv.-93 Marc Poulard 

févr.-95 Stéphane DEVIENNE 

janv.-98 Michel BOUILLOD 

janv.-99 Jean-Bapt. GOUBERT 

oct.-99 Alain GENEVOIS 

janv.-01 Mireille CHAMOUX 

oct.-03 Dominique BIGEY 

oct.-05 Guillaume ROULET 

janv.-08 Gabriel CIPRIANI 

mars-08 Thierry NIEUVIARTS 

juin-19 Fawzi NASHASHIBI 

juin-19 Eric JACQUES 

juin-19 Jean-Luc RAOUL 

juin-19 Thierry DANIEL 

juin-19 Jacky LATTA 
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